TERMES DE REFERENCE POUR UNE EVALUATION TRANSVERSALE 
RELATIVE A LA THEMATIQUE D’APPUI AUX ASSOCIATIONS 

DE PERSONNES HANDICAPEES
1. Contexte de l’évaluation 

Dans le cadre de son Programme bi-triennal (2008 – 2010 et 2011 - 2013) financé principalement par la Coopération belge (DGCD), Handicap International Belgique souhaite entreprendre une évaluation transversale de sa thématique « Appui aux associations (AAA) » mise en œuvre actuellement sur 8 pays (Burundi, Angola, Cuba, Colombie, Cambodge, Laos, Chine et Corée du Nord).  La thématique « Appui aux associations » est relativement nouvelle pour HIB qui l’a débutée en janvier 2008. 
Cette évaluation qui fait partie des activités transversales prévues sur la thématique AAA va se faire dans trois pays et programmes différents qui ont débuté ce type de projet en même temps (janvier 2008). L’évaluation  devrait s’organiser entre les mois d’août et octobre 2010.  Afin d’évaluer un projet AAA sur chacun des trois continents du Sud, les trois pays choisis sont le Cambodge, le Burundi et Cuba.  Ces trois projets ont pour particularité d’avoir comme partenaires locaux des associations de personnes handicapées qui interviennent toutes à un niveau national.
Le choix d’une évaluation externe a été privilégié afin de : 

· Contribuer à assurer l'indépendance, l'impartialité et la crédibilité du processus d'évaluation ;

· Apporter une expertise sur les méthodes et techniques d'évaluation ;

· Apporter une expertise dans les secteurs concernés par le projet. 

L’évaluation doit permettre à Handicap International Belgique d’obtenir non seulement une vision claire et objective sur l’état d’avancement des activités mais encore des recommandations précises pour la suite de la mise en œuvre de ces projets.  L’évaluation doit permettre au bailleur de fonds d’obtenir une information pour qu’il puisse apprécier la bonne exécution des projets.
2. projets à evaluer

2.1. Types de projets
Les associations de personnes en situation de handicap constituent une composante indispensable du processus d’affirmation des droits des personnes handicapées et de la stratégie visant l’amélioration concrète de la vie des personnes handicapées. Le renforcement de ces associations est l’objet de cette thématique.  Ces projets visent à améliorer la participation sociale et citoyenne des personnes handicapées et à permettre à ces dernières d’accéder aux mêmes droits que tous les autres citoyens.
Les trois projets répondent à un même cadre logique composé d’un Objectif spécifique global et de 4 résultats attendus communs (un 5ème Résultat concerne la capitalisation sur ces projets et est davantage pris en charge par la Référente technique de cette thématique au siège).  Par contre, chaque programme a dû adapter ce cadre logique commun afin qu’il corresponde mieux à chacun des trois contextes sociaux, économiques, politiques et culturels.  Même si des familles d’indicateurs avaient été proposées aux équipes, les indicateurs objectivement vérifiables liés aux différents résultats sont évidemment également différents et contextualisés.
Objectif spécifique : Les associations de personnes en situation de handicap (PSH) influencent les décisions qui concernent les PSH.
Résultat attendu 1 : Dans chaque pays, des associations représentatives des personnes en situation de handicap existent, sont structurées et représentent les intérêts des personnes handicapées.
Résultat attendu 2 : Les associations de personnes en situation de handicap veillent au respect des droits des personnes handicapées.
Résultat attendu 3 : Les associations de personnes en situation de handicap donnent visibilité aux personnes handicapées, à leurs droits, à leurs capacités et à leurs problèmes.
Résultat attendu 4 : Les associations de personnes en situation de handicap participent aux processus de prise de décision à différents niveaux.
Résultat attendu 5 : L’expérience acquise lors de la mise en place du programme est partagée, capitalisée et adaptée à de nouveaux contextes
2.2. Projets spécifiques

2.2.1. Cambodge : « Appui à l’Organisation Cambodgienne des personnes handicapées – CDPO »
Le partenaire local de HIB sur ce projet est CDPO qui est la seule organisation nationale de personnes handicapées au Cambodge.

2.2.2. Burundi : « Appui au Réseau des associations de personnes handicapées du Burundi – RAPHB »
Le partenaire local sur ce projet est le RAPHB dont HIB a appuyé la création en 2007 et qui regroupe 21 associations de personnes handicapées réparties sur 9 provinces (le Burundi compte 17 provinces). 
2.2.3. Cuba : « Renforcement du rôle des associations qui représentent les personnes en situation de handicap et de leur capacité de réponses aux problèmes que pose la formation professionnelle ».
Le partenaire local de HIB sur ce projet est un consortium de trois associations représentant les PSH à Cuba : ACLIFIM (Association Nationale des personnes avec un handicap moteur de Cuba), ANCI (Association Nationale des aveugles de Cuba) et ANSOC (Association Nationale des sourds de Cuba).
3. Objectifs de l’evaluation

Dans le but de contribuer à la réflexion concernant l’évolution de sa stratégie opérationnelle sur ces projets d’appui aux associations, Handicap International Belgique souhaite analyser de manière objective les approches développées et les bénéfices obtenus via celles-ci.  
Cette évaluation visera à mettre en évidence la pertinence, l’efficacité, l’efficience et la pérennité de notre approche, les axes d’intervention les plus efficaces et la manière dont ces axes d’intervention interagissent entre eux.   Quelques questions importantes plus spécifiques sont proposées par critère à l’évaluateur (voir ci-dessous).
4. Sujets à etudier

A titre d’exemples, voici quelques questions (par critère) sur les attentes de l’évaluation :

Pertinence 
· Le renforcement des capacités des associations de personnes handicapées partenaires est-il pertinent pour arriver à une amélioration de la qualité de vie des personnes handicapées dans les pays concernés ? 

· Handicap International est-il le partenaire le plus adapté pour appuyer les associations de personnes handicapées à créer ou renforcer les « Mouvements nationaux du handicap » ?

· En quoi les activités proposées ont-elles été adaptées aux différents contextes socioculturels ?

· Les activités sont-elles menées en coordination avec d’autres acteurs locaux agissant sur la problématique des personnes en situation de handicap et du développement?

· Les actions menées sont-elles en adéquation avec les missions et les capacités des partenaires locaux impliqués ? 

Efficacité  

· Les projets ont-ils atteint leurs objectifs ? Si oui, quels sont les éléments qui ont joué un rôle majeur dans l’atteinte des résultats attendus (Y a-t-il des éléments contextuels favorables ou défavorables ? Si oui, lesquels ?)
· Est-ce que les projets participent aux changements, est-ce que les associations sont plus représentatives des PSH ? Plus fortes ?
· Au cours des projets, certaines activités ont-elles été renforcées (ou au contraire réduites ou réorientées) ? Si oui, pourquoi ?

· Les ressources humaines, affectées au projet,  sont-elles conformes aux prévisions (quantité, qualité, type et niveau de formation, expertise) ? Si non, pourquoi ?

· Des retards dans la mise en œuvre des activités ont-ils eu lieu ? Si oui, quelle influence cela a-t-il eu sur la conduite et le déroulement des projets ?
· Quels sont les besoins actuels réels des associations partenaires et dans quelle mesure ces besoins peuvent-ils orienter notre stratégie d’intervention future dans le cadre de ces projets d’appui aux associations ?
Efficience

· Les ratios des dépenses (budget) sont-ils cohérents avec les résultats attendus ?

· Des expériences novatrices des projets ont-elles fait l’objet d’échanges avec d’autres acteurs sur le plan national voire international ? Si non, quelles synergies locales ou externes auraient dû être  développées ?

· Les dispositifs de suivi, d’accompagnement et d’évaluation en interne ont-ils été réalisés tel que prévu dans les documents des projets ?

· Le pilotage des projets (management, gestion du partenariat et des ressources humaines, suivi financier…) a-t-il permis d’assurer les obligations minimales vis-à-vis du bailleur de fonds ? Si non, quels domaines auraient dû être renforcés ?

· La stratégie et les modalités de partenariats développées sont-elles en cohérence avec les résultats attendus des projets ? 

Pérennité
· Les résultats obtenus le seront-ils sur le long terme ? Notamment, est-ce que les associations auront les capacités (techniques et financières) de continuer à mener les actions qui sont appuyées actuellement par les projets ?
· Quelle stratégie a été mise en place pour renforcer les acquis des projets ?

· Quelles sont les actions par projet/pays qui pourraient être dupliquées dans d’autres pays ?

· Est-ce que les facteurs de risque (notamment en termes de durabilité) qui pourraient mettre en difficulté ou en péril les résultats obtenus par les projets ont été identifiés ? Est-ce que des solutions de contournement ou de substitution ont été envisagées ?

· Quelles leçons peut-on tirer pour prolonger l’action tant en terme de dispositifs ou de stratégie à mettre en œuvre ? Y aurait-il des actions qui seraient alors considérées comme prioritaires ?

5. Approche méthodologique

Il est proposé à l’évaluateur une méthodologie de type croisée (analyse de documents + entretiens et visites sur les terrains).

Documents : Liste des documents à remettre à l’évaluateur 

- Documents de projets + Cadre logique global AAA soumis au bailleur (DGCD)
- Documents de projets internes (Cambodge, Burundi et Cuba)
- Rapports narratifs et financiers annuels (2008 et 2009) des projets envoyés au bailleur de fonds, 

- Conventions de partenariat entre HI et les associations partenaires,

La majorité de ces documents seront remis à l’évaluateur environ une semaine avant la réalisation de la mission. Les restants seront fournis sur les terrains par les équipes HI ou les partenaires. D’autres documents pourront être fournis à la demande de l’évaluateur.
Interlocuteurs :
- Référente technique HIB sur les projets d’appui aux associations (siège Bruxelles)

- Directeur des programmes HI Cambodge, Burundi et Cuba,

- Chefs des projets AAA concernés (Cambodge, Burundi, Cuba)

- Coordinatrice opérationnelle du programme HI Cambodge
- Les représentants des associations partenaires des projets AAA Cambodge, Burundi, Cuba

- Les représentants des autres partenaires locaux des projets (réseaux et associations soutenus)

- Les représentants des Ministères impliqués dans la mise en œuvre des trois projets
- Les autorités locales des 3 pays
La liste complète avec les noms et les coordonnées des personnes concernées sera remise à l’évaluateur sur le terrain. L’organisation des rendez-vous avec les personnes concernées sera facilitée par l’équipe de Handicap International.  Handicap International et ses partenaires auront un rôle de facilitateurs dans la réalisation du travail de l’évaluateur pendant sa mission (organisation logistique, mobilisation des partenaires et bénéficiaires, organisation des réunions, etc.).
Nous informons l’évaluateur que les chefs de projet (ou toute autre personne impliquée et maîtrisant la mise en œuvre du projet) dans les 3 pays concernés se rendront disponibles durant le séjour sur place de l’évaluateur.  Ils pourront de ce fait accompagner l’évaluateur et répondre à toutes ses questions.
6. Profils des consultants

Il est fait appel à un (ou deux évaluateurs) pour les trois évaluations, ayant une expertise en évaluation de projets de développement avec une connaissance approfondie des questions liées au handicap et des différents contextes – Cambodge, Burundi et Cuba (souhaitable).  Une expérience de travail dans le domaine des Mouvements nationaux du handicap portés par des associations de personnes handicapées est une valeur ajoutée non négligeable.
Les langues que le (ou les) évaluateur(s) doivent connaître sont l’anglais (Cambodge), le français (Burundi) et l’espagnol (Cuba).
Pour certaines rencontres auprès des partenaires et bénéficiaires du projet, le consultant pourrait être accompagné par une personne ressource locale qui pourra, en cas de besoin, traduire les discussions avec les personnes rencontrées (ex. du khmer vers l’anglais au Cambodge, du kirundi vers le français au Burundi).

Dans une perspective de comparaison entre les trois pays et de capitalisation plus approfondie sur ces projets d’appui aux associations dans un but de plaidoyer, le fait de travailler avec un seul évaluateur pour les trois missions conviendrait parfaitement.

7. Rapports et Feedback

Une première restitution orale est demandée sur les terrains, aux équipes HI et aux associations partenaires des trois projets, par l’évaluateur à l’issue de chaque mission. Elle les renseignera sur les points essentiels qui constitueront la trame du rapport d’évaluation.

Quatre rapports distincts d’évaluation doivent être produits dans le cadre de cette consultance :
· Un premier rapport d’évaluation du projet Cambodge (rédigé en anglais)

· Un deuxième rapport d’évaluation du projet Burundi (rédigé en français)

· Un troisième rapport d’évaluation du projet Cuba (rédigé en français)

· Un quatrième rapport d’évaluation global sur les trois projets (rédigé en français)

Des versions provisoires des rapports écrits seront présentées aux programmes Cambodge, Burundi et Cuba et au siège de HIB au maximum 10 jours après la fin de la mission.  Suite aux remarques, observations et corrections éventuelles des équipes (Handicap International et partenaires), l’évaluateur rédigera les rapports définitifs dans les 10 jours qui suivront ces commentaires.  
Concernant le rapport d’évaluation global, il devra : 

- Présenter la méthodologie utilisée pour la collecte des informations ;

- Etablir un état des lieux des points forts et des points faibles du projet, assortis des leçons apprises ;

- Comporter l’analyse globale des réalisations par rapport à chacun des 4 critères (pertinence, efficacité, efficience et durabilité) en y intégrant (si nécessaire) des analyses spécifiques par projet ou par contexte, étant donné que les trois contextes sont, malgré tout, fort différents.
- Mesurer les écarts existants entre ce qui était prévu par le projet et ce qui a été réalisé.

8. Calendrier de l’evaluation
Les trois missions d’évaluation devront se faire entre les mois de juillet et novembre 2010.  Les trois missions seront programmées en tenant compte des spécificités des trois différents contextes, en accord avec les équipes des projets (staff HI et partenaires) et en fonction des activités prévues sur les projets aux périodes proposées.  Le rapport final global devrait parvenir à HIB au plus tard à la fin du mois de novembre 2010.
Chaque mission pourrait durer environ 15 jours (y compris la rédaction du rapport) dont voici une proposition d’agenda : 

	Tâches
	Nombre de jours

	- Revue des documents remis

- Révision du plan d’action et chronogramme de la mission 
	Jour 1 

	- Mission sur le terrain

- Collecte d’informations complémentaires et analyse des données
	Jours 2 à 11

	- Restitution aux équipes sur le terrain
	Jour 12

	- Rédaction du rapport d’évaluation
	Jour 13 à 15


9. Formalités administratives

Les réponses des consultants intéressés par la présente évaluation comporteront :

· Une proposition présentant la méthode d’évaluation proposée ;

· Une proposition financière en accord avec les présents termes de référence 

· N.B.1 : Le coût total de cette évaluation transversale ne peut excéder 27.000 Euros (+/- 9.000 Euros par mission).  Toute proposition financière dépassant ce montant ne sera pas considérée. Le montant total doit comprendre : 

· les honoraires du consultant

· le transport international aller-retour vers Phnom Pen, Bujumbura et La Havane
· les perdiems pour le consultant lors de ses missions

· le coût du voyage aller-retour vers le siège de Handicap International Belgique (Bruxelles) pour faire une restitution orale du rapport d’évaluation à la fin des trois missions (une journée maximum)

· N.B.2 : Les dépenses suivantes seront prises en charge par Handicap International (donc ne doivent pas être intégrées dans la proposition financière) : 

· Le logement sur place du consultant

· Les transports locaux dans les trois pays d’intervention
· Les éventuels traducteurs en langues locales (khmer ou kirundi).  Si un personnel HI connait la langue locale, il ne sera pas fait appel à un traducteur externe.

· L’accès à du petit matériel de bureau (bloc note, papier, imprimante, stylos, marqueurs)

· Les CVs de(s) évaluateur(s) proposé(s) (formation, expertises et expériences tant dans les champs couverts par ces projets que dans ce type d’action) ainsi que des éventuelles références.
· Une proposition de calendrier (à convenir et valider avec les équipes terrains et les partenaires) 

La date limite pour les soumissions de propositions est le 30 juin 2010.  Les propositions peuvent être envoyées à Sophie Wyseur (Sophie.Wyseur@handicap.be), Référente technique HIB sur les projets « Appui aux associations ».
Le choix du ou des consultants sera fait dans le courant du mois de juillet 2010 et les missions pourront commencer dès la fin du mois de juillet 2010 et pourront s’étaler jusqu’au 20 novembre 2010 au plus tard.
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